
ORGANISATION DE LA GREVE du Mardi 31 Mars 
 

EMPLOI DU TEMPS ECOLES 

SAINT FIACRE JEAN-JAURES MORGAT TAL AR GROAS 

7h30-9h00 GARDERIE     

9H00-12H00 TEMPS 
SCOLAIRE 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 
 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

12h00-13h20 CANTINE     
PREVOIR UN 

PANIER 
REPAS FROID 

A VOTRE 
ENFANT 

SERVICE 
MINIMUM 
D’ACCUEIL 

assuré par la 
mairie de 

Crozon pour les 
élèves dont les 

classes sont 
grévistes 

13H20-
16H30 

TEMPS 
SCOLAIRE 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 
 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

 
VOIR AVEC LES DIRECTRICES 

D’ECOLES 

16h30-19h00 GARDERIE     

LEGENDE 

SERVICE ASSURÉ 

SERVICE PARTIELLEMENT ASSURÉ 

SERVICE NON ASSURÉ 

SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL assuré par la mairie de Crozon pour les élèves de l’école dont les classes sont grévistes (si 25% d’enseignants déclarés grévistes ou plus) :  

De 9h00 à 16h30 à l’Accueil de Loisirs de Tal ar Groas 

Prévoir un repas froid pour votre enfant. 

Inscription de votre/vos enfants par mail/téléphone : enfance@crozon.bzh - 02 98 17 09 47 avant Lundi 30 Mars 2026 17h00. 
L'ORGANISATION DE L'ACCUEIL DE VOTRE ENFANT dépend du nombre d’enseignants grévistes : 

▪ Moins de 25% d’enseignants déclarés grévistes = le rectorat doit organiser l'accueil des enfants avec les enseignants non-grévistes. 
▪ 25% d’enseignants déclarés grévistes ou plus = service assuré par la commune. 

 

mailto:enfance@crozon.bzh/%2002

